
QQuueelllleess  ssoolluuttiioonnss  ??  
 

Solutions adéquates et 

économiques dans le respect de 

nos voisins et de notre 

environnement : 
 

Votre conteneur à puce vert (pour les 

déchets verts en petite quantité) 

 

Le recyparc  
Le compostage à domicile 

 
 

   
 

 

Les services d’une entreprise de parcs 

et jardins 
 

 

 
 

 

 

Vous avez encore des 

questions  ??  
 

   Intradel - Tél.: 04/240.74.74 
 

http://www.intradel.be/ 
 

 Recyparc de Clavier  
 

Tél.: 085/41.36.32 – Route du Val, ouvert 

du mardi au vendredi de 09h00 à 12h30 et 

de 13h00 à 17h00. Le samedi de 08h30 à 

12h30 et de 13h00 à 17h00. Jours de 

fermeture : dimanche et lundi.   

 
 Compostage à domicile 
 

Site compostage de la RW : 
 

http://environnement.wallonie.be/educa

tion/compost/index.htm 
 

Brochure Intradel : « Le compostage à 

domicile ». 
 

 

 

 

 

 

Commune de Clavier  

Service Eco-conseil  - Béatrice FRANCK  

Tél. : 086/34.94.43 

QQuuee  ffaaiitteess--vvoouuss  ddee  

vvooss  ddéécchheettss  vveerrttss  ??  
 

 

 
 

 

Nous avons souvent tendance à 

jeter nos déchets verts dans des 

zones naturelles, sans nous 

soucier des impacts négatifs que 

cela peut avoir sur notre cadre de 

vie, sur la faune et sur la flore.  
 

 

 

STOP aux dépôts sauvages de 

déchets verts ! 

Ensemble, préservons notre 

cadre de vie 
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http://www.intradel.be/


Qu’est-ce qu’un  

dépôt sauvage ? 
 

Tout dépôt de déchets sur un lieu 

public ou privé non approprié à cet 

usage : 
 

 Bords de routes ; 

 Bords de chemins et 

sentiers ; 

 Le long du RAVEL ;  

 Fossés ; 

 Bois et sous-bois ; 

 Berge d’un cours d’eau ;  

 Prairies et prés pâturés ;  

 Etc… 

 
Empoisonnement des vaches par les 

tontes de pelouse 

 

 

 

 

 

 

 
 

Pourquoi éviter les  

dépôts sauvages ? 
 

 Ça attire d’autres déchets (déchets 

de construction, plastiques, ...) ; 
 

 C’est interdit par la loi ; 
 

 Ça dérange les voisins ; 
 

 C’est un non respect de la propriété 

privée ; 
 

 Ça coûte à la collectivité  

(évacuation des déchets) ; 
 

 Ça nuit à l’image de la commune ; 
 

 Ça dégrade le paysage ; 
 

 Ça pollue le sol ; 
 

 Ça menace la stabilité des berges 

des cours d’eau, contribue à la 

pollution organique de ceux-ci ; 
 

 Ça empêche le bon écoulement des 

eaux ;  
 

 Ça sent mauvais ; 
 

  Ça détruit la flore ;   
  

  Çaa  ddiissssiimmuullee  lleess  oobbssttaacclleess  éévveennttuueellss  

lloorrss  dduu  ffaauucchhaaggee  ddeess  aaccccootteemmeennttss..    

Que sont les  

déchets verts ? 
 

Ce sont les déchets végétaux 

issus de l’entretien des jardins et 

espaces verts : 

 

 Tontes de pelouse ; 

 

 Branchages ; 

 

 Résidus de taille  de haies ou 

de buissons ; 

 

 Feuilles mortes ; 
 

 Restes de jardins potagers 

et d’agréments. 


